
C HRONOLOGIQUE.. xv
On , de faire venir de bannemarck des
çhairs falées , des beures & des fuifs,
pour être tranfportés aux Ifles Françai-
frs de l'Amérique , fans ayer aucuns
droits d'entrée , d4i 7. de évriçr 1741.

134.
Arrêt du Cozfril , qui permet de charger

des fels en .Bretagne , u daps les auy
tres Ports, où il ef 4fage d'en tirer,
pour être employés au Cap-verd, à la
falatfo* des chirs deJinées pour les If-
les , fans payer aucuns droits ; & ce>,
pendant. que la permi/ion accord/e ar
l'Arrétu .de Décembre 1740. d al-
ler charger des chairsfal/es au Cap-vord,
auralieu ,du zx. de Mai 1741. , 136.

Arrét di Confeil , qui periet atux Négo-
cians de tous les Ports , où il efß per-

is defaire it commerce deJ Colonies
de l'Amérique, d'armer des ivai:eSax
pour la c.8ret 4. Guine'ç, du 3o. de 3ep-
tembre 1741. 203.

Arrêt du Confeil, qui prorege pour dix ans
l'exemtion de tous droits d'entrée , ac-
cordée par celui du 30. Septembre 1732.
fur les denréé & marchandifes venant
de la Louijiane , du 3 1. d'Olobreî 74 1.

347.
Arrêt du Confeil , qui ordonne l'exécu.

tion de l'Art. X. des Lettres Patentes
du mois d'Avril 1717.- du 4. de Sep-
tembrè 1742. 141.

Arrêt du Confeil, qui fixe à quatre années
l'entrepôt des marchagdifes propres pour


